
 

  

Marie-Chantal Girard        12 janvier 2021 
Sous-ministre adjointe 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
219, avenue Laurier 
Ottawa ON K1A 0R5 
 
 
Madame Girard,  
 
Comme vous le savez, l’Association nationale des retraités fédéraux fait partie du Comité des 
partenaires du Conseil national mixte, où elle représente les fonctionnaires fédéraux retraités, les 
Forces armées canadiennes, la Gendarmerie royale du Canada et les juges de nomination fédérale, 
dans le cadre de la surveillance et du renouvellement du Régime de soins de santé de la fonction 
publique (RSSFP). 
 
Nous sommes d’accord avec la position des agents négociateurs, comme l’énonce une lettre en date 
du 11 janvier 2021, selon laquelle un renouvellement du RSSFP est attendu depuis longtemps.  
 
En février 2018, un protocole d’entente (PE) a été signé par le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT), 
les agents négociateurs et notre Association. Ce PE engageait toutes les parties à renouveler le RSSFP 
avant le 31 mars 2019. 
 
La date limite de mars 2019 est maintenant largement dépassée, et près de trois ans se sont écoulés 
depuis la signature du protocole d’entente. Pourtant, le renouvellement du régime a fort peu 
progressé. 
 
Le Secrétariat du Conseil du Trésor a déclaré à plusieurs reprises au coprésident du Comité du 
renouvellement, qui est un agent négociateur, qu’il n’a pas le mandat d’entamer les négociations sur 
le renouvellement, et aucune date n’a été fixée pour ces discussions.  
 
Nous comprenons et respectons l’importance accordée à la pandémie mondiale de COVID-19 qui 
s’imposait cette année. Toutefois, les discussions sur le renouvellement ont été bloquées avant même 
le début de la pandémie, il y a près d’un an.   
 
Le RSSFP n’a pas fait l’objet d’un renouvellement exhaustif depuis 2006. Cela ne rend pas service aux 
participants au régime qui confient aux représentants du Comité des partenaires le soin de veiller à 



 

  

leur santé et à leur bien-être et de leur offrir des prestations stables, complètes et durables. Depuis 
2006, des progrès et des changements se sont produits dans le domaine des soins de santé et de 
l’assurance. Le coût des services médicaux et le coût de la vie ont également augmenté.  Le 
renouvellement du RSSFP est l’une des principales préoccupations dont nos membres nous font part. 
 
Pour ces raisons, le renouvellement du RSSFP est une priorité absolue pour notre Association et les 
retraités fédéraux. 
 
L’Association est prête à entamer un renouvellement du Régime de soins de santé de la fonction 
publique, comme en ont convenu toutes les parties. Nous demandons au gouvernement de fournir un 
mandat et une plage de dates pour que les discussions sur le renouvellement commencent 
rapidement cette année.  
 
Nous soutenons la position des agents négociateurs d’intenter une poursuite auprès de la Cour 
fédérale, si le renouvellement du régime devait être encore retardé. 
 
Nous espérons que cette question sera résolue positivement et rapidement. 
 
 
Cordialement,  
 
 
 
 
Jean-Guy Soulière 
Président, Association nationale des retraités fédéraux 
 
C.c.  Sean Ross, secrétaire général, CNM 
        Comité des partenaires 
        Comité technique 
  

 


